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RECTIFICATIF NO 1 
 
 
 
 

Le paragraphe 3.2.12 devrait se lire comme suit : 
 
«La Division convient que cette note de travail est complémentaire aux notes WP/8 et 48 présentées 
par le Secrétariat et recommande qu’un groupe d’étude soit institué afin d’examiner comment les 
notions d’«agent habilité» et de «négociant agréé» pourraient être harmonisées, ainsi que les carences 
éventuelles, s’il y a lieu.» 
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